
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2020.00289

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16/11/2020

Politique - Dossier n° CM-000327

Commission Finances - Personnel - Sécurité - Bâtiments communaux
Direction en charge Relation citoyenne
Objet Conseils de Quartier -  Détermination de leurs périmètres et du règlement intérieur - 

Désignation des élus les composant - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 06/11/2020
Compte rendu affiché le : 17/11/2020
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Siham LABICH,  M. Jean-Pierre  BERGER, Mme Nora 
BERROUKECHE, M. Patrick MICHAUD, Mme Nicole PEYCELON, M. Paul CORRIERAS, Mme Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE, M. Frédéric DURAND, Mme Nadia SEMACHE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme 
Marie-Christine BUFFARD, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Pascale LACOUR, M. Charles DALLARA, Mme 
Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme Nicole  AUBOURDY,  M.  Claude  LIOGIER,  Mme Delphine 
JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,  Mme  Maryse  ZOFFO,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  M.  Jean-Pierre  KOTCHIAN,  Mme  Dominique  MANIN,  M.  Alain 
SCHNEIDER,  M.  Georges  HALLARY,  M.  Jacques  GUARINOS,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Catherine 
ZADRA, Mme Véronique FALZONE, M. Abdelouahb BAKLI, Mme Brigitte REGEFFE, M. Thierry NITCHEU, 
Mme Laurence RICCIARDI,  Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel  DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Diarra KANE, Mme Laura CINIERI, Mme Fanny RIVEY, M. Tom PENTECOTE, Mme Cyrine 
MAKHLOUF, Mme Danielle TEIL, Mme Christel PFISTER, M. Olivier LONGEON, M. Michel NEBOUT, M. 
François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI, M. 
Pierrick COURBON, Germain COLLOMBET

Absents-Excusés
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean DUVERGER donne pouvoir à 
Mme Julie TOKHI ( à partir du point 29 de l’ordre du jour)

Secrétaire de séance
Mme Marie-Jo PEREZ

 Rappel et références :
La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité fait obligation aux communes de plus 
de 80 000 habitants d'instaurer des conseils de quartier.
Par délibération du 28 novembre 2016, le conseil municipal a adopté le règlement intérieur des 
conseils de quartier.

 Motivation et opportunité :
Il  est  nécessaire  de  définir  le  nouveau  fonctionnement  du  dispositif  conseils  de  quartier  en 
corrélation  avec  de  nouveaux  périmètres  de  ces  derniers  visant  à  une  simplification  et  une 
amélioration de leur organisation, et à un élargissement de la participation. Pour cela, il convient 
de fixer :

• les périmètres et la dénomination de chacun des 13 conseils de quartier retenus,



• les nouvelles modalités de fonctionnement de ces instances,
• la liste des élus référents, les autres élus de la majorité ainsi que les conseillers municipaux 

d’opposition pour chacun des 13 conseils de quartier ;

 Contenu :
Les conseils de quartier s’inscrivent dans le dispositif global de démocratie de proximité de la ville 
de Saint-Étienne.
Ils  s’appuient  sur  un ancrage  territorialisé  par  quartier.  Ces  instances permettent  d’enrichir  la 
réflexion municipale en maintenant une relation étroite avec les habitants.
Le rôle des conseils de quartier n’est pas exclusif de toute autre procédure de concertation que la 
Ville pourrait conduire sur tout autre sujet ou toute autre question.

Le travail des conseils s’inscrit dans le cadre et dans le respect de la légitimité démocratique que 
détient  le  Conseil  municipal,  élu  au  suffrage  universel  et  chargé  de  conduire  le  projet  de 
développement  de la  ville  au service des Stéphanois.  À ce titre,  les conseils,  par  leur  action, 
participent  à l’exercice de la démocratie locale.  Ils répondent  au souhait  de la municipalité  de 
valoriser et de donner la parole aux habitants des différents quartiers, et d’être au plus proche des 
questions que se posent les Stéphanois dans leur vie quotidienne.

L’action des conseils de quartier s'inscrit  dans un dispositif  global incluant la plateforme Saint- 
Étienne Bonjour (internet, application smartphone et plateforme téléphonique), les permanences 
des élus référents, d'autres conseils consultatifs (le conseil consultatif de la jeunesse, le conseil 
municipal des enfants, le conseil consultatif de la vie associative, le conseil consultatif des seniors, 
le  conseil  consultatif  du  commerce,  le  conseil  consultatif  des  arts  et  de  la  culture,  le  conseil 
consultatif des résidents étrangers, la commission communale d’accessibilité pour les personnes 
handicapées et par d'autres instances de dialogue avec les citoyens et les usagers).

Le conseil  municipal  adopte de nouveaux périmètres de conseils de quartier,  délimitant  les 13 
conseils regroupés en 5 secteurs et définis sur la carte  annexée à la présente délibération qui 
annule  et  remplace la  carte adoptée le  07 juillet  2014 et  modifiée  en conseil  municipal  le  21 
novembre 2014 (conseils de quartier 7 et 21).

Les modalités pratiques de fonctionnement du dispositif conseils de quartier sont définies dans le 
règlement intérieur annexé à la présente délibération qui annule et remplace le règlement intérieur 
adopté par délibération du conseil municipal du 28 novembre 2016.

Le conseil municipal désigne les élus des conseils de quartier (élus référents, autres élus de la 
majorité, élus de l'opposition) comme indiqué sur la liste en annexe à la présente délibération, 
annulant et remplaçant ainsi les décisions relatives à ce sujet, prises lors de la séance du 7 juillet 
2014 du Conseil municipal, et les modifications apportées en 2015 (nomination d'un nouvel élu 
référent pour le conseil de quartier 10).

 Maîtrise d'ouvrage :
Ville de Saint-Étienne

 Point financier

TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir



Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition :
Il est demandé à l’Assemblée communale de bien vouloir :
- approuver les nouveaux périmètres et dénominations des conseils de quartier conformément à la 
carte jointe ;
-  approuver  les  modalités  d'organisation  des  conseils  de  quartier  décrites  dans  le  présent 
règlement intérieur ;
- valider la liste des élus référents, des autres élus de la  majorité et des conseillers municipaux 
d’opposition pour chacun des 13 conseils de quartier telle que jointe en annexe à la la présente 
délibération.

 Décision

Proposition adoptée
47 voix pour, 0 voix contre, 12 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M. Gaël PERDRIAU , M. Gilles ARTIGUES , Mme Siham LABICH , M. Jean-Pierre BERGER , 
Mme  Nora  BERROUKECHE  ,  M.  Patrick  MICHAUD  ,  Mme  Nicole  PEYCELON  ,  M.  Paul 
CORRIERAS ,  Mme Christiane  MICHAUD-FARIGOULE ,  M.  Frédéric  DURAND ,  Mme Nadia 
SEMACHE  ,  M.  Marc  CHASSAUBENE  ,  Mme  Marie-Christine  BUFFARD  ,  M.  Samy  KEFI-
JEROME , Mme Pascale LACOUR , M. Charles DALLARA , Mme Brigitte MASSON , M. Denis 
CHAMBE , Mme Nicole AUBOURDY , M. Claude LIOGIER , Mme Delphine JUSSELME , M. Lionel 
BOUCHER , Mme Marie-Eve GOUTELLE , Mme Maryse ZOFFO , M. Jacques PHROMMALA , 
Mme Marie-Jo PEREZ , M. Jean-Noël CORNUT , M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Dominique 
MANIN , M. Alain SCHNEIDER , M. Georges HALLARY , M. Jacques GUARINOS , M. Robert 
KARULAK , Mme Catherine ZADRA , Mme Véronique FALZONE , M. Abdelouahb BAKLI , Mme 
Brigitte  REGEFFE  ,  M.  Thierry  NITCHEU  ,  Mme  Laurence  RICCIARDI  ,  Mme  Catherine 
GROUSSON , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Diarra KANE , Mme 
Laura CINIERI , Mme Fanny RIVEY , M. Tom PENTECOTE , Mme Cyrine MAKHLOUF

Abstentions
Mme Danielle TEIL , M. Jean DUVERGER , Mme Christel PFISTER , M. Olivier LONGEON , M. 
Michel NEBOUT , M. François BOYER , Mme Isabelle DUMESTRE , M. Ali RASFI , Mme Laetitia 
VALENTIN , Mme Julie TOKHI , M. Pierrick COURBON , Germain COLLOMBET

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


